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Résumé

Depuis plus d’une décennie, des territoires ruraux jadis marginalisés, connaissent un regain d’attractivité. Les modalités de cette croissance démographique sont évidemment complexes. Elles correspondent à une mutation dans les représentations et résultent d’une relation dialectique avec la métropolisation. Au désir individuel de s’installer à la campagne répondent des politiques publiques d’aménagement du territoire, mises en place à différents niveaux (Etat, région, département), qui tentent de s’appuyer sur cette nouvelle dynamique pour favoriser le développement des territoires ruraux. Le silence presque général des politiques d’accueil sur le fait urbain interroge.  Aujourd’hui, si certaines villes jouent leur attractivité sur la dynamique et l’image de leurs campagnes, et de leur « territoire », les coopérations entre espaces restent largement à bâtir, et constituent un enjeu pour l’avenir. On s’appuie dans cette contribution sur la base de connaissances rassemblée par le collectif ville-campagne, qui constitue depuis 1999, le centre de ressource partagé sur les politiques d’accueil.

1 Introduction

Loin d’être condamnés à l’exode de leur population, les territoires ruraux connaissent depuis plus de deux décennies un regain démographique remarquable, basé pour l’essentiel sur un solde migratoire largement positif. Si cette tendance reste cependant à nuancer selon les régions, le choix des échelles géographiques, voire les définitions de ce qui fait « rural » (DATAR 2003), elle incite à reconsidérer sous un angle nouveau son ressort essentiel : les migrations et les mobilités. 

Ces migrations révèlent des mutations socioéconomiques et culturelles profondes. Elles sont d’abord le signe d’une profonde évolution dans les représentations des « campagnes » (Hervieu et al. 2005). Mais ce sont également le fruit des dispositifs nationaux de solidarité (retraites, allocations sociales…) qui permettent une mobilité des individus sans contrainte géographique (Talandier, 2007) (Davezies, 2008). Aux stratégies migratoires essentiellement économiques se sont surajoutées voire substituées des stratégies migratoires « d’agrément » (colloque CERMOSEM 2010 « L’après tourisme »).
Cette nouvelle « donne » démographique réinterroge les stratégies en matière de développement du territoire (Pineau et alii 2009). Au désir individuel de s’installer à la campagne répondent, de manière encore timide mais allant en s’affirmant, des politiques publiques mises en place à différents niveaux (Etat, région, département) qui tentent de s’appuyer sur cette nouvelle dynamique pour favoriser le développement des territoires ruraux. Nombre de territoires de proximité (Pays, PNR, intercommunalités) déclinent cette priorité et  font de la question de l’accueil un axe clef de leur stratégie de développement. On compte aujourd’hui 70 Groupes d’action locale, instaurés dans le cadre de l’axe 4 (LEADER)  de la politique européenne de développement rural, qui ont choisi l’accueil de nouvelles populations comme stratégie fédératrice pour la période 2007-2013. 

Ce regain des campagnes procède d’une relation dialectique à la ville. C’est à la fois le fruit et la fuite de la dynamique métropolitaine. Pour le candidat à l’installation en milieu rural, être à la campagne c’est être hors de la ville, et c’est chercher une rupture par rapport à l’espace urbain ; mais c’est pour autant rester en relation étroite avec la ville, en tant que lieu de l’activité, lieu des services ou référent culturel. Si l’imaginaire des migrants vers les territoires ruraux reste principalement nourri par le « fait rural » et non par le « fait urbain », ils n’en demeure pas moins que, dans la pratique, les petites villes ou villes moyennes jouent un rôle prédominant dans les parcours d’installation : soit en tant que destination provisoire (étape pour trouver un lieu de résidence plus conforme au désir des migrants), soit en tant que lieu d’implantation (lieu de compromis acceptable entre le désir de campagne d’un coté, les activités et les services de l’autre). Et, quoiqu’il en soit, les mobilités internes au territoire passent à un moment ou un autre par la ville centre (courses, loisirs, éducation, administration, activités…). Enfin, comme le soulignent les travaux de l’INSEE, nous sommes en présence aujourd’hui de mobilités résidentielles de plus en plus liées au cycle de vie des ménages. Ainsi, il est un temps ou l’on habite à « la ville », puis un temps ou l’on habite à la « campagne », puis à nouveau à « la ville » selon des stratégies visant à se rapprocher de services plus densément implantés (services de santé notamment).

Nous nous interrogerons dans cette contribution sur la relation entre les territoires et leurs villes dans la mise à l’agenda et la mise en œuvre des politiques d’accueil. Autrement dit, quelles formes de collaboration existe-t-il entre les actions mises en œuvre à l’échelle des territoires de projets (pays, parcs naturels régionaux, intercommunalités) qui font montre d’une politique d’accueil, et celles mises en œuvre par les villes au sein de ces territoires ? 

Nous montrons que cette relation est quasiment absente. Ce silence presque « génétique » des politiques d’accueil sur le fait urbain (l’accueil étant en quelque sorte la « revanche » des campagnes sur les villes) s’avère paradoxal et problématique. Paradoxal, parce que  ces politiques s’organisent généralement sur des territoires (Pays, groupes d’actions locaux) structurés de facto par une ou des villes petites ou moyennes, ou ayant un caractère périurbain ; problématique parce que les politiques de l’accueil ont besoin, pour réussir, que se tissent des rapports avec les dynamiques urbaines. Ainsi les coopérations entre espaces restent largement à bâtir, et constituent un enjeu pour l’avenir, dont commencent à se saisir certains territoires. Nous proposons pour conclure quelques pistes pour organiser dans ce sens une politique de l’accueil. 

Nous nous appuyons dans ce travail sur l’expérience acquise et l’observation empirique conduite au sein de notre association. Le « Collectif Ville Campagne » accompagne depuis plus de 10 ans autant des individus désireux de s’installer à la campagne que des territoires à dominante rurale souhaitant développer une stratégie d’accueil de nouvelles populations. Le collectif est à l’origine ou est l’un des initiateurs d’un certain nombre de manifestations, comme « Campagnes en mouvement »(2004) ; « projets en campagnes » (PEC 2001 - 2003 – 2005 – 2007 - 2009) ; « l’université européenne de l’accueil » (2006-2008-2010) et assure l’animation du site installation-campagne (www.installation-campagne.fr). 
2 La ville, point aveugle des stratégies individuelles d’installation en milieu rural

Les « nouveaux arrivants » dans les campagnes ont des profils extrêmement variés.  Un certain nombre d’enquêtes et de sondage permettent de comprendre ce qui motive ou motiverait les migrants dans leurs parcours de mobilité (les ressorts personnels ou professionnels, les facteurs d’attractivité des territoires ruraux…),  et d’approcher les raisons du choix résidentiel (la localisation géographique). Il ressort que leur rapport à la ville reste souvent implicite.

2.1 Des stratégies individuelles variées

Il existe une grande hétérogénéité des profils. On peut sommairement les rattacher à quelques archétypes.

· Le « migrant patrimonial » : il est incarné par le ménage d’actifs urbains qui cherche à la campagne un cadre de vie plus agréable. L’arrivée dans la commune rurale correspond souvent à l’accession à la propriété. On vient y chercher « un terrain ». L’activité professionnelle et une part importante des services restent liés au pôle urbain. Le migrant patrimonial alimente le phénomène de desserrement urbain. Sur le plan personnel, l’installation à la campagne est vécue comme une  « continuité dans la rupture ». Les CSP sont essentiellement représentées par les employés, les professions intermédiaires et les cadres

· Le « migrant salarié » est proche du profil précédent. Il s’installe à la campagne à l’occasion d’une mutation professionnelle qui l’amène à travailler dans une nouvelle région ou une nouvelle ville. L’installation peut être parfois davantage subie que choisie.

· Le « migrant en rupture » : il est incarné par le ménage ou l’individu qui abandonne un « schéma de vie antérieur » pour engager une nouvelle étape en milieu rural. L’installation se traduit par un nouveau « projet de vie », à la fois professionnel et personnel. Le profil sociologique du « migrant en rupture » est varié. On y trouve souvent les individus disposant d’un niveau de formation élevé. A noter qu’il y a là une source stimulante en matière de projets professionnels « innovants » ou « atypiques », parfois révélateurs de nouvelles ressources pour les territoires, ainsi que des « modes de vie » souvent en rupture avec les schémas traditionnels ou conventionnels.

· Le « migrant retraité ». Il possède  une attache avec le territoire où il s’installe, qu’il s’agisse de racines familiales, de références à une histoire personnelle (« nous sommes venus en vacances dans la région souvent »), ou d’une résidence secondaire. Le migrant retraité peut avoir un projet d’activité. Il est souvent assez proche du « migrant en rupture », dans ce qu’il porte comme « projet de vie » en espace rural. On observe ainsi de plus en plus de  cas de retraités qui installent un commerce !

· Le « migrant rural ». Il est originaire du milieu rural et s’installe à titre professionnel en milieu rural. C’est le jeune exploitant qui s’installe hors cadre familial, le salarié de la coopérative agricole... Sur le plan sociologique on retrouve souvent des ouvriers et des artisans.

· Le migrant « en relégation ». C’est le profil du nouvel arrivant en grande difficulté sociale ou financière, qui vient chercher refuge. Cette catégorie a fait beaucoup  fantasmer. Les observations de terrain ont généralement montré que les profils sociaux « fragiles » étaient peu mobiles et que les urbains dans cette situation avaient peu tendance à quitter les dernières attaches dont ils disposent en ville. Cependant, les exemples existent. 

A ces profils, qui correspondent majoritairement à des ménages, il faut bien sûr ajouter des nouveaux arrivants « individuels », aux séjours souvent saisonniers : étudiants trouvant domicile à la campagne ; travailleurs saisonniers ; artistes en résidence ; le salarié en période d’essai…
On dispose cependant de très peu de données quantitatives sur l’ensemble de ces différents profils. Les données INSEE permettent d’approcher les catégories des retraités et des actifs (14% des flux migratoires en milieu rural pour les premiers cités et 41% pour les seconds). Mais même  l’immense majorité des territoires engagés dans la construction de politiques d’accueil disent ne pas disposer de ces informations  au niveau local. Des travaux plus fins mériteraient d’être conduits, en intégrant notamment une dimension longitudinale, pour appréhender les trajectoires migratoires au cours du temps.

2.2 Le fait urbain impalpable mais présent dans la géographie de l’installation

Les candidats à l’installation en milieu rural n’évoquent jamais les modes de relations à la ville qu’ils souhaitent établir en venant habiter en milieu rural. Leur détermination tient dans l’affichage de « l’effet repoussoir » du pôle urbain. Le sondage réalisé pour PEC 2009 montrent que 66% des habitants issus des agglomérations de plus de 200000 habitants recherchent un meilleur cadre de vie et 60% un meilleur environnement. Les migrants potentiels pensent d’abord « campagne ».

L’analyse des projets des candidats à l’installation recensés lors des différentes éditions de  « Projets en Campagnes »  (les visiteurs du salon appartenant plutôt au profil des «migrants en rupture ») montre que dans plus d’un cas sur deux, l’individu ou le ménage n’a pas d’idée  précise du lieu de destination finale. Même pour ceux qui ont déjà un endroit géographique visé, ce lieu reste très ample (de l’ordre d’une région administrative, voire plus). Les migrants semblent raisonner plus par « plaques » géographiques que par villes ou bassin de vie.

Il reste cependant que le fait urbain est présent implicitement dans les choix d’implantation. L’absence de services de type urbain reste le point le plus problématique pour les candidats à l’installation : Les principaux freins évoqués (sondage PEC/IFOP 2009 auprès de citadins de villes de plus de 200 000 habitants) sont le manque de commerces de proximité (56 %), le manque d’installations et d’activités culturelles (41 %), pour les seniors, le déficit en matière d’offre de services de santé (53 %) et pour les plus jeunes, le manque de perspectives professionnelles (42 %). Et à l’inverse, la décision finale d’installation procède d’un processus d’arbitrage fin et subjectif entre le projet de vie (y compris en ce qui concerne les ménages la question de l’emploi du conjoint et des services – éducation, crèches…pour les enfants), le projet professionnel et le territoire (support du projet de vie et du projet professionnel). Les qualités reconnues aux territoires incluent de facto l’offre d’aménités des villes.

3 Le rapport ville-territoire, point aveugle des politiques d’accueil en milieu rural

Depuis plusieurs années, des territoires de projets (PNR, pays, intercommunalités) mettent en  place des politiques d’accueil. Ces politiques, qui s’inscrivent souvent dans un cadre départemental ou régional, se caractérisent par un changement de perspective, et la constitution d’une offre territoriale qui assemble et se nourrit de : 

· l’offre d’un « cadre de vie » (aménités naturelles, paysages, image et identité du territoire)

· l’offre d’activités (reprises – créations – emplois - potentiels d’activités…)

· l’offre de locaux professionnels, de foncier

· l’offre en matière de logement (marché immobilier, locatifs disponibles…) 

· l’offre de services (éducation, santé, transports, loisirs, commerces =>Qualité de vie)

· l’offre d’accompagnement (structures et personnes ressources, offres de formations, sessions d’accueil, outils : coopérative d’activité, incubateur…)

· l’offre « d’hospitalité » du territoire (caractère accueillant des populations, vie sociale et culturelle…)

Les analyses comparatives (Guide répertoire de l’installation en milieu rural - Rural Innova 2006) de ces politiques d’accueil et d’attractivité montrent qu’elles nécessitent d’être clairement portées (légitimées) par les élus et partagées par les acteurs locaux (populations). Parce que transversales, multidimensionnelles et altruistes, ces politiques doivent s’inscrire dans un temps long (10 à 15 ans). Il s’agit en effet de travailler en profondeur le territoire (mentalités, infrastructures, conditions économiques, sociales…) et d’orchestrer les multiples intervenants, cadres ou dispositifs autour du projet phare et fort du territoire.  

3.1 Les villes petites et moyennes qui structurent l’espace rural n’ont en général pas leur propre  politique d’accueil. 

Si l’on s’en réfère aux observations faite depuis plus de dix ans par le Collectif Ville Campagne, aucune ville (petite ou moyenne) ne s’est lancée à première vue dans la construction de politique d’accueil telle que définie précédemment. Si certaines d’entre elles ont le souci de travailler leur attractivité, aucune ne semble avoir construit de stratégie spécifique autour de la question de l’accueil. Peu d’entre elles ont d’ailleurs entrepris des études qualitatives concernant les flux démographiques et les facteurs d’attractivité de leur territoire urbain (pourquoi les gens viennent, pourquoi ils partent, d’où viennent-ils, où vont-ils, quels sont les facteurs attractifs ou répulsifs…). 

Par contre, il semble assez fréquent d’observer des outils d’accueil (guides d’information), des initiatives municipales (pot d’accueil pour les nouveaux venus) à destination des nouvelles populations. A noter également la présence du réseau AVF (Accueil des Villes Françaises) fort de 350 associations locales et dont l’objectif est de faciliter « les mobilités » et l’intégration des nouveaux arrivants. Toutes ces actions relèvent d’un accueil « passif » et sont peu ou pas reliées aux questions d’emplois, de formations, de vie sociale et économique.

3.2 Territoires de projet et ville(s) centre(s) : des stratégies communes balbutiantes.

A travers différentes études et enquêtes, le collectif a essayé d’évaluer les relations de travail qui pouvaient se tisser entre les territoires et leur(s) ville(s) centre(s). Il s’agissait de mesurer les articulations entre les échelons infra territoriaux et d’analyser comment et avec quelle intensité les stratégies et le projet de développement du territoire étaient portés, partagés entre villes et campagnes d’un même territoire. 

Là aussi, force est de constater que peu de territoires de projet travaillent en lien étroit avec leurs villes. Dans les politiques territoriales d’accueil, la question urbaine n’est pas évoquée. Autrement dit la complémentarité entre l’attractivité d’un territoire rural, et la qualité de l’offre de services de la (ou des) villes petites ou moyennes n’est pas mise en avant (pas pensée, pas actionnée).

Il semble exister, encore, un décalage important entre les pratiques des habitants qui vivent, parcourent, utilisent le territoire « bassin de vie » (mais aussi les territoires plus lointains telles que les agglomérations ou chefs-lieux de département) et une action publique (gestion, développement, planification) appliquée trop étroitement à des espaces cloisonnés par des frontières administratives. Il y a une partition très nette entre territoire / intercommunalités du territoire / intercommunalité englobant la ville centre / ville centre. Chacun semblant raisonner à l’aune de ses compétences juridiques, de son espace géographique et de ses ressources humaines et financières.

L’étude « Attractivité des territoires ruraux et accueil de nouvelles populations » (CVC / MTP Prospective 2008) analyse les structures impliquées dans les stratégies d’accueil dans 36 territoires GAL LEADER +. Moins d’un tiers des territoires de projet partagent cette stratégie avec leur ville centre. Un travail similaire a été conduit sur un échantillon de 30 nouveaux GAL en 2010. Si la stratégie d’accueil peut constituer un objectif partagé dans certains territoires, en revanche aucun territoire n’a concrètement entamé d’opération conjointe sur cette question depuis l’adoption du programme de développement rural, et 10% ont une opération en perspective.

Une enquête auprès de 10 pays et auprès des villes qui les structurent et présentant des dynamiques démographiques contrastées (pertes de population, comme à Thouars, Aubusson ; gain de population comme à Issoire, La Souterraine ; stabilité démographique, comme à Guéret) réalisée en 2010 par le CVC donne des résultats convergents. Dans aucun des territoires la ville centre (ou le réseau de villes centre – comme dans le Pays Ouest Limousin autour de Saint Junien, Aixe-sur-Vienne, Rochechouart) n’affiche une stratégie claire en matière d’accueil des populations. L’adhésion des élus urbains à la démarche d’accueil du Pays est jugée encourageante dans moins d’un cas sur deux. Soit la même proportion que les cas de collaboration entre les  équipes techniques des territoires et les services de développement de la ville.

L’approche systémique du territoire « bassin de vie » reste à construire dans le cadre de ces politiques d’accueil et d’attractivité en incluant de manière explicite et participative la ville centre. Dans certains cas (Pays de Fougères), la mise en œuvre du SCOT s’avère jouer ce rôle.

3.3 Les raisons du défaut de transversalité entre les territoires et leurs villes

Dans les enquêtes, les territoires de projet nous disent avoir des difficultés à élaborer, partager et concevoir des stratégies et des outils en communs avec leur réseau de petites villes ou ville centre. L’intercommunalité apparaît agir ici comme un « filtre » qui rend plus difficile l’élaboration et/ou la mise en cohérence des stratégies entre communautés d’un même bassin de vie, d’un même territoire de projet. Si le « couple » ville/intercommunalité semble fonctionner de mieux en mieux, les relations entre territoire de projet et ville centre, entre territoire de projet et communautés et enfin entre communautés d’un même bassin de vie restent à construire pour parvenir à peser sur l’attractivité territoriale.

Plutôt qu’une mise en cohérence à l’échelle du « bassin de vie », on assiste plutôt à une mise en concurrence (fonciers, services, zones d’activités, zones résidentielles, zones commerciales…) peu propice à l’économie de fonds publics et à l’investissement raisonné. On peut rapporter ici les analyses produites par les élus eux-mêmes ou les techniciens interrogés et formuler les raisons évoquées de la manière suivante : 

· Des échelles infra territoriales en tension « politique » quand celles-ci ne représentent pas toutes le même « bord » ou courant ou parti.

· Une « intercommunalité » souvent inquiète du poids de la ville et de ses ambitions.

· Des « intercommunalités » souvent inquiètes du poids de l’intercommunalité qui inclue la ville centre.

· Des villes souvent inquiètes des charges de « centralité » au regard de leurs ressources fiscales (mais peu d’entre elles intègrent dans leurs calculs les retombées économiques produites par les habitants du territoire « usagers » de la ville, eux-mêmes moteur essentiel de l’économie « présentielle » et facteur de richesses).

· Des compétences juridiques parfois absentes ou peu appréhendables au niveau local (logement, transport…) qui sont préjudiciables pour travailler de manière efficiente sur les mobilités et l’attractivité. Il faut ajouter ici une difficulté signalée par les techniciens locaux à travailler de manière concertée avec les échelons supra territoriaux (collectivités, services déconcentrés, établissements publics…), notamment quand il s’agit de compétences partagées (santé, éducation, formation, emploi…).

· Des organisations administratives encore trop sectorielles qui rendent difficiles les approches et les actions transversales.

· Une mobilisation des acteurs et des opérateurs publics/privés difficile à organiser, à entretenir souvent faute de projet de développement clairement identifié voire identifiable en matière de politiques d’accueil et d’attractivité.

· Des ressources humaines en ingénierie et animation de développement souvent peu présentes au détriment d’une ingénierie de gestion et d’administration.

4 Conclusion et pistes de travail

Les politiques d’accueil s’appuient sur un triptyque : activités, réceptivités (question du logement et de l’habitat), aménités (mise en place de services, cadre de vie, lien social, rapport à l’environnement, vis socioculturelle etc.). Ce triptyque met en jeu des échelles territoriales différentes, peu prises en compte simultanément dans la très grande majorité des cas. La gestion des enjeux de l’accueil se situe souvent « entre » les institutions et « entre » les services d’une même collectivité, ce qui présente une difficulté de conception et de mise en oeuvre. A titre d’illustration, il n’y a pas de stratégie (clairement affichée) dans les villes qui structurent ces territoires « d’accueil » qui utiliserait le lien entre logements, activités (reprise, création, emplois salariés), services, urbanisme, comme levier offensif en matière d’attractivité. De la même manière, peu de villes semblent jouer la carte du territoire « bassin de vie » pour mieux se promouvoir et épaissir ainsi son attractivité et son offre globale (cadre de vie, emplois, services, loisirs, culture…).

De fait, les villes centres semblent subir, au fil de l’eau et au gré de fortunes diverses, les arrivées ou les départs des populations. Les actions, multiples (en matière de logements, de services, de développement économique…) sont autant de réponses à des demandes, mais peu s’inscrivent dans une dimension intersectorielle, stratégique, offensive en ce qui concerne la construction d’une offre transversale et, par là même, « qualifiée ».

Ainsi, si les territoires enquêtés voient leurs populations ne plus baisser ou même croître, le « desserrement » résidentiel à partir de la ville centre en est, selon les techniciens (territoires et villes centres) une des principales raisons (foncier moins cher, habitat individuel plus adapté à la demande, accessibilité et proximité des services…). Pourtant, à notre connaissance, aucune ville n’a mis en œuvre une étude qualitative sur les flux démographiques la concernant. Il en résulte une connaissance plutôt vague des facteurs d’attractivité ou de répulsion. Cette connaissance se base sur des données surtout quantitatives (INSEE), du « dire » d’acteur, du « ressenti » ou des diagnostics très sectoriels. 

Cinq domaines d’actions stratégiques apparaissent nécessaires à appréhender pour les villes centres, en lien plus qu’étroit avec l’intercommunalité et le territoire de projet (bassin de vie) : 

· La connaissance fine des flux démographiques et des mobilités tant infra territoriales qu’inter territoriales

· L’image de la ville ancrée dans son territoire (singularité, cadre et qualité de vie)

· La construction d’une offre globale et transversale (triptyque des politiques d’accueil)

· La fiscalité (locale et territoriale)

· L’urbanisme (local et territorial)

· La gouvernance locale et territoriale

L’enjeu majeur pour ces villes ne serait-il pas, au final, de sortir d’une sorte de  « splendide isolement » afin de se ré enraciner dans « leurs » campagnes et de faire « système » ? 

La ville qualifie le territoire mais le territoire qualifie la ville. C’est un des principaux enseignements que nous révèlent les travaux autour de ces nouvelles mobilités humaines. L’approche opérationnelle des politiques d’accueil peut permettre d’y parvenir de manière concertée et cohérente.  
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